
Bridge Club Saint Honoré  
39 avenue Victor Hugo - 75116 Paris 

SIRET 321 762 445 
Loi du 1er juillet 1901 et du décret du 16 août 1901. 

 
PROCURATION POUR L’ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE  

 
DU  19 JANVIER 2026 

 
 
 

Je soussigné(e) : 

N° FFB :  

Membre du BCSH,  

 
Constitue pour mandataire Madame /Monsieur ______________________________________,  
 
 
pour me représenter à la réunion de l’Assemblée Générale Ordinaire convoquée le LUNDI 19 JANVIER 2026 à 18 :00 
au siège social sis 39 avenue Victor Hugo 75116 Paris et dont l’ordre du jour est le suivant : 
 

1. Présentation des rapports du Conseil d’Administration pour l’exercice clos au 31/8/2025 
2. Approbation des comptes pour l’exercice clos au 31/8/2025 et quitus aux administrateurs (R1) ; 
3. Affectation du résultat au « compte report à nouveau » (R2) ; 
4. Présentation du budget 2025/26 et approbation des cotisations (R3) et tarifs applicables au 1/9/2026 (R4) 
5. Election de 4 administrateurs pour le renouvellement des  mandats des membres du conseil d’administration 

(R5)  
6. Pouvoirs (R6) 
7. Questions diverses ; 

 
En conséquence, assister à cette Assemblée et à toute autre qui par suite de défaut de quorum serait ultérieurement 
convoquée avec le même ordre du jour, signer toutes feuilles de présence et toute autre pièce éventuelle, prendre 
part à toutes délibérations et à tous votes sur les questions qui seront soumises à l’Assemblée, signer tous procès-
verbaux et pièces et généralement faire le nécessaire. 
 
 
 
 
 
 

Fais-le  
A  
 
 
Signature précédée de la mention manuscrite « bon pour 
pouvoir » 

 
 
 

 


